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Pour l'exercice budgétaire 2025, si le versement du forfait global 
dépendance départemental (F.G.D.D.) et si la tarification des 
prestations "dépendance" n'étaient pas arrêtés au 1

er 

janvier 2025, 
le versement du F.G.D.D. et les tarifs journaliers "dépendance" de 
l'EHPAD Henri Marsaudon à VARENNES VAUZELLES, mentionnés 
respectivement aux articles 2 et 3 du présent arrêté s'appliqueraient 
jusqu'à la date d'entrée en vigueur du nouvel arrêté de tarification. 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés 

devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 

de NANCY - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 500015 - 54035 NANCY 

CEDEX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa publication. 

Une copie du présent arrêté sera adressée au gestionnaire de 

l'établissement. L'ensemble des tarifs, visés au présent arrêté, sera 

publié au recueil des actes administratifs du Département de la 

Nièvre. 

Monsieur le Directeur général des services du Département, Madame 

la Directrice générale adjointe des solidarités, de la culture et du 

sport sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du 

Département de la Nièvre. 

Fait à NEVERS, le 12 0 DEC, 2023 

du Conseil départemental 

La Directrice de !'Autonomie 

Marianne GIRARD 

11 rue Émile Combes - 58000 Nevers - Tél. 03.86.60.68.89 
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